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Arrhes non remboursées suite à réparation
non faite

Par giridhar, le 13/10/2009 à 20:50

Bonjour,rnSuite à la panne d'un climatiseur, début juillet, j'ai fait intervenir une entreprise
d'Antibes. Après 2 h de recherche laborieuse, le technicien m'a dit que la cause était la platine
de l'appareil. L'entreprise m'a envoyé un devis que j'ai accepté, versant 250,00 € de provision.
Lorsque la pièce a été reçue, le technicien est venu l'installer et s'est aperçu que ce n'était pas
la cause de la panne. Il a repris la pièce neuve, a réinstallé l'ancienne et m'a dit que la cause
était sans doute autre... J'ai demandé à l'entreprise le remboursement des 250,00 €, mais n'ai
jamais reçu de réponse, même après courrier recommandé avec A.R.rnEst-ce normal que
l'entreprise conserve les arrhes, étant donné que la réparation n'a pas été effectuée, suite à un
diagnostic erroné ?rnJe vous précise que, suite à cet échec, j'ai fait venir une seconde
entreprise. En 10 minutes, le technicien m'a indiqué la source du problème, qui n'était pas du
tout celle indiquée par le premier réparateur.rnEst-il normal de payer l'incompétence d'un
technicien ?rnJe vous remercie de vos indications...

Par jeetendra, le 14/10/2009 à 11:26

[fluo]DGCCRF DES ALPES MARITIMES[/fluo]rnBP 1119rn37, Avenue Thiersrn06002 NICE
Cedex 1rnTél. 04 97 03 33 00rnrnBonjour, contactez la [fluo]dgccrf à Nice[/fluo], ils tiennent
des personnes juridiques à l'attention des consommateurs victimes de professionnels peu
scrupuleux, courage à vous, cordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


